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Introduction 
Avant la révision d’IAS 27 États financiers consolidés et individuels et d’IAS 28 Participations dans des entreprises 
associées, en 2003, la méthode de la mise en équivalence était l’une des options offertes à l’entité pour la 
comptabilisation, dans ses états financiers individuels, de ses participations dans des filiales et des entreprises 
associées. En 2003, la méthode de la mise en équivalence a été retirée des options permises. 

IAS 27 États financiers individuels permet à l’entité de comptabiliser, dans ses états financiers individuels, ses 
participations dans des filiales, des coentreprises et des entreprises associées soit au coût, soit selon IFRS 9 
Instruments financiers. 

L’International Accounting Standards Board (IASB) a publié le présent exposé-sondage sur les modifications qu’il se 
propose d’apporter à IAS 27 afin d’offrir de nouveau aux entités la possibilité de comptabiliser, dans leurs états 
financiers individuels, leurs participations dans des filiales, des coentreprises et des entreprises associées selon la 
méthode de la mise en équivalence. 
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Appel à commentaires 
L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent exposé-sondage et 
particulièrement sur les questions posées ci-après. Les commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

Questions à l’intention des répondants 
 

Question 1 — Utilisation de la méthode de la mise en équivalence 

L’IASB propose de permettre à l’entité d’opter pour la méthode de la mise en équivalence pour la comptabilisation, 
dans ses états financiers individuels, de ses participations dans des filiales, des coentreprises et des entreprises 
associées. 

Êtes-vous d’accord avec l’inclusion de la méthode de la mise en équivalence dans les options permises? Si non, 
pourquoi? 

 

Question 2 — Dispositions transitoires 

L’IASB propose que l’entité qui choisit de passer à la méthode de la mise en équivalence soit tenue d’appliquer ce 
changement de façon rétrospective, et qu’elle soit en conséquence tenue d’appliquer IAS 8 Méthodes comptables, 
changements d’estimations comptables et erreurs. 

Êtes-vous d’accord avec les dispositions transitoires? Si non, pourquoi, et quelle autre solution proposez-vous? 

 

Question 3 — Nouveaux adoptants 

L’IASB ne propose pas d’offrir un allégement particulier aux nouveaux adoptants. Un nouvel adoptant qui choisit 
d’appliquer la méthode de la mise en équivalence serait tenu de l’appliquer à compter de la date de transition aux 
IFRS conformément aux dispositions générales d’IFRS 1 Première application des Normes internationales 
d’information financière. 

Êtes-vous d’accord qu’il n’est pas nécessaire d’accorder un allégement particulier aux nouveaux adoptants? Si non, 
pourquoi, et quelle autre solution proposez-vous? 

 

Question 4 — Modification corrélative d’IAS 28 Participations dans des entreprises associées 
et des coentreprises 

L’IASB propose de modifier le paragraphe 25 d’IAS 28 afin d’éviter un conflit avec les principes d’IFRS 10 États 
financiers consolidés dans les situations où une entité perd le contrôle d’une filiale mais conserve dans cette ancienne 
filiale une participation qui lui confère une influence notable ou un contrôle conjoint, et où l’entité choisit d’utiliser la 
méthode de la mise en équivalence pour comptabiliser sa participation dans ses états financiers individuels. 

Êtes-vous d’accord avec la modification corrélative proposée? Si non, pourquoi? 
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Question 5 — Autres commentaires 

Avez-vous d’autres commentaires à formuler sur les propositions? 
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Modifications d’IAS 27 États financiers individuels  
[en projet]  
 

Les paragraphes 4 à 7, 10 et 12 sont modifiés, et le paragraphe 18J est ajouté. Le texte nouveau est souligné et 
le texte supprimé est barré. 

Définitions 
4 Dans la présente norme, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après : 

[…] 

Les états financiers individuels sont ceux que présente une société mère (c’est-à-dire un investisseur qui 
détient le contrôle d’une filiale) ou un investisseur exerçant un contrôle conjoint ou une influence notable 
sur une entité émettrice, et dans lesquels les participations sont comptabilisées soit au coût, ou soit 
conformément à IFRS 9 Instruments financiers ou soit selon la méthode de la mise en équivalence, décrite 
dans IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des coentreprises. 

5 Les termes suivants sont définis dans l’annexe A d’IFRS 10 États financiers consolidés, dans l’annexe A 
d’IFRS 11 Partenariats ou au paragraphe 3 d’IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises : 

• coentrepreneur 

• […] 

• méthode de la mise en équivalence 

• […] 

 

6 Les états financiers individuels sont ceux présentés en supplément des états financiers consolidés ou des 
états financiers d’une entité qui ne détient pas de participations dans des filiales, c’est-à-dire d’un 
investisseur dans une entreprise associée ou une coentreprisedans lesquels les participations dans des 
entreprises associées ou des coentreprises sont comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence, 
sauf dans les circonstances décrites aux paragraphes 8 et 8A. Il n’est pas nécessaire que les états financiers 
individuels soient joints à ces états financiers, ni qu’ils les accompagnent.  

7 Les états financiers préparés selon la méthode de la mise en équivalence ne sont pas des états financiers 
individuels. De même, lesLes états financiers d’une entité qui n’a pas de filiale, d’entreprise associée ou de 
participation de coentrepreneur dans une coentreprise ne sont pas des états financiers individuels. 

[...  

Préparation des états financiers individuels 
 [...]  

10 Lorsqu’une entité prépare des états financiers individuels, elle doit comptabiliser ses participations dans des 
filiales, des coentreprises et des entreprises associées : 

(a) soit au coût ; 

(b) soit selon IFRS 9 ; 

(c) soit selon la méthode de la mise en équivalence, décrite dans IAS 28. 

L’entité doit appliquer la même méthode comptable à chaque catégorie de participations. Les participations 
comptabilisées au coût ou selon la méthode de la mise en équivalence doivent l’être conformément à 
IFRS 5 Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées, lorsqu’elles sont classées 
comme détenues en vue de la vente ou d’une distribution (ou incluses dans un groupe destiné à être cédé qui 
est classé comme détenu en vue de la vente ou d’une distribution). L’évaluation des participations 
comptabilisées conformément à IFRS 9 n’est pas modifiée dans ces circonstances. 

[...]  
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12 Une entité doit comptabiliser le Le dividende provenant d’une filiale, d’une coentreprise ou d’une entreprise 
associée est comptabilisé en résultat netdans ses les états financiers individuels d’une entité lorsque sonle 
droit de l’entité au dividende est établi. Le dividende est comptabilisé : 

(a) en résultat net, si l’entité choisit d’évaluer la participation au coût ou selon IFRS 9; 

(b) en diminution de la valeur comptable de la participation, si l’entité choisit d’appliquer la méthode 
de la mise en équivalence. 

[...]  

Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires 
 [...]  

18J La publication d’Utilisation de la méthode de la mise en équivalence dans les états financiers individuels 
(modifications d’IAS 27), en [date], a donné lieu à la modification des paragraphes 4 à 7, 10 et 12. L’entité 
doit appliquer ces paragraphes pour les exercices ouverts à compter du [date], de façon rétrospective selon 
IAS 8 Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs. Une application anticipée 
est permise. 
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Modifications corrélatives [en projet] d’autres IFRS 

IFRS 1 Première application des Normes internationales d’information 
financière 
 

Le paragraphe 39W est ajouté. 

Date d’entrée en vigueur 
 […] 

39W La publication d’Utilisation de la méthode de la mise en équivalence dans les états financiers individuels 
(modification d’IAS 27), en [date], a donné lieu à la modification du paragraphe D14. L’entité doit 
appliquer cette modification pour les exercices ouverts à compter du [date], de façon rétrospective selon 
IAS 8. Une application anticipée est permise. 

 

Dans l’annexe D, le paragraphe D14 est modifié. Le texte nouveau est souligné et le texte supprimé est barré. 

 

Participations dans des filiales, des coentreprises 
et des entreprises associées 

D14 IAS 27 impose à l’entité qui prépare des états financiers individuels de comptabiliser ses participations dans 
des filiales, des coentreprises et des entreprises associées : 

(a) au coût ; ou 

(b) selon IFRS 9. ; ou 

(c) selon la méthode de la mise en équivalence, décrite dans IAS 28. 

IAS 28 participations dans des entreprises associées 
et des coentreprises 
 

Le paragraphe 25 est modifié. Le texte nouveau est souligné et le texte supprimé est barré. 

 

Modification du pourcentage de détention des titres 
de participation 

25 Si le pourcentage des titres de participation détenus par un investisseur dans une entreprise associée ou une 
coentreprise est réduit, mais que la participation continue d’être classée comme une entreprise associée ou 
une coentreprise l'investisseur continue à appliquer la méthode de la mise en équivalence, il doit reclasser 
en résultat net la fraction du profit ou de la perte comptabilisée antérieurement dans les autres éléments du 
résultat global qui correspond à cette réduction du pourcentage des titres de participation dans le cas où il 
lui faudrait reclasser ce profit ou cette perte en résultat net lors de la sortie des actifs ou des passifs 
correspondants. 


